
 

 

 
 
 
 
 

 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 2021 21- 

Fixation du nombre ou élection d’un.e membre du bureau à la suite d’une démission 

 
Séance du Comité syndical du 23 septembre 2021 

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Conformément à l’article 9-5 des statuts, le Comité syndical, par délibération 2020 21, a élu le bureau 
le 19 octobre 2020. Il a fixé à 19 le nombre des membres du bureau, le Président et les vice-
président.e.s étant membres de droit et a procédé à l’élection de 4 membres : Mmes Airouche, 
Decanton et Manach et M. Bernier. 

Par lettre du 16 mars 2021, Mme Manach informait le Syndicat de sa démission du Bureau indiquant 
que ses horaires professionnels ne lui permettaient pas d’assister aux réunions.  

C’est pourquoi, il vous est proposé soit de diminuer le nombre des membres du bureau en le fixant 
à 18, soit de pourvoir le poste en procédant à l’élection d’un.e membre. 

Je vous prie, mes cher.e.s collègues, de bien vouloir procéder aux votes. 
  

Le Président, 
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Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 5211-10 ;  

 
Vu l’arrêté du 9 juillet 2009 du Préfet de la Région d’Ile-de-France, autorisant la création d’Autolib’ 
Métropole ; 
 
Vu les Statuts du Syndicat et notamment les articles 9-5 et 11 ; 
 
Vu la délibération 2020 21 du 19 octobre 2020 portant fixation du nombre et élection des membres 
du Bureau ; 
 
Considérant la démission de Mme Manach en qualité de membre du Bureau ; 
 
 Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, 
 
Article 1 : DECIDE DE NE PAS POURVOIR LE POSTE et fixe à 17 le nombre de membres du 
bureau. 
 
 
Article 1 : DECIDE DE PROCÉDER à l’élection d’un.e membre du bureau. 
 
Est ou sont candidat.e.s 
 
Madame, Monsieur, 
Nombre de votant : ………….. dont ……….pouvoirs =………………………,………………………voix 
Suffrages exprimés : ………………………,………………………voix 
Majorité absolue : ………………………,………………………voix 
 
Madame, Monsieur,…………………………………………….ayant obtenu……………,………………………voix est 
élu.e membre du bureau. 
 
 

 
 

 
Le Président 
 
 
 
Sylvain Raifaud 


